
Adoption par la Commission europÃ©enne dâ€™une nouvelle dÃ©cision
dâ€™adÃ©quation en faveur desÂ Ã‰tats-Unis

Description

Alors que lâ€™on pouvait imaginer que les critiques formulÃ©es Ã  lâ€™encontre du projet de 
dÃ©cision dâ€™adÃ©quation de la Commission europÃ©enne en faveur des Ã‰tats-Unis 
conduiraient la Commission Ã  en renÃ©gocier certains aspects avec le gouvernement amÃ©ricain (
voirÂ La remÂ nÂ°65-66, p.22), il nâ€™en a rien Ã©tÃ© puisque la Commission a adoptÃ© ce projet 
par une dÃ©cision en date du 10Â juillet 20231.

On rappellera que, depuis lâ€™Ã©poque de la directive europÃ©enne du 24 octobre 1995, le transfert de
donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel en dehors du territoire de lâ€™Union est encadrÃ©. Sous le rÃ©gime
de la directive, lâ€™exception essentielle Ã  cette interdiction rÃ©sidait dans lâ€™adoption par la
Commission europÃ©enne dâ€™une dÃ©cision dâ€™adÃ©quation constatant quâ€™Â«Â un pays tiers 
assure un niveau de protection adÃ©quatÂ Â»Â pour les donnÃ©es transfÃ©rÃ©es2. Le RGPD
(rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la protection des donnÃ©es) a repris cet instrument, tout en diversifiant les
entitÃ©s censÃ©es en bÃ©nÃ©ficier (pays tiers, mais aussi un territoire ou un ou plusieurs secteurs
dÃ©terminÃ©s dans ce pays tiers, ou encore une organisation internationale) ainsi que les outils
susceptibles dâ€™Ãªtre employÃ©s pour transfÃ©rer des donnÃ©es vers une entitÃ© ne bÃ©nÃ©ficiant
pas dâ€™une dÃ©cision dâ€™adÃ©quation3.

Le grand intÃ©rÃªt dâ€™une dÃ©cision dâ€™adÃ©quation est que des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re
personnel peuvent Ãªtre transfÃ©rÃ©es vers lâ€™entitÃ© externe qui en bÃ©nÃ©ficie librement,
câ€™est-Ã -dire sans recourir aux autres mÃ©canismes de protection prÃ©vus par le chapitre V du RGPD.

Le 26 juillet 2000, la Commission europÃ©enne adopta en faveur des Ã‰tats-Unis une premiÃ¨re
dÃ©cision dâ€™adÃ©quation4, dont les principes sont connus sous le nom deÂ Â«Â Safe
HarborÂ Â»Â et qui fut annulÃ©e par la CJUE (Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne) dans un
arrÃªt du 6Â octobre 2015, ditÂ Â«Â Schrems IÂ Â»5.

La Commission europÃ©enne remit alors lâ€™ouvrage sur le mÃ©tier et adopta une deuxiÃ¨me
dÃ©cision dâ€™adÃ©quation en faveur des Ã‰tats-Unis â€“ le systÃ¨me ditÂ Â«Â Privacy
ShieldÂ Â»Â â€“ qui fut Ã  nouveau annulÃ© par la CJUE dans un arrÃªt du 16 juillet 20206, connu sous
le nom deÂ Â«Â Schrems IIÂ Â». Câ€™est dans ce contexte que la Commission europÃ©enne avait
annoncÃ©, en mars 2022, avoir conclu avec les Ã‰tats-Unis un accord de principe sur un projet
deÂ Â«Â cadre transatlantique de protection des donnÃ©es personnellesÂ Â»Â ayant vocation Ã 
constituerÂ lâ€™armature dâ€™un nouveau cadre juridique pour les transferts de donnÃ©es depuis
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lâ€™Europe vers les Ã‰tats-Unis.Â Cette annonce se concrÃ©tisa par la publication, le 13 dÃ©cembre
2022, dâ€™un projet de dÃ©cision dâ€™adÃ©quation7Â dont les principes essentiels sont contenus en
son annexe I,Â leÂ Data Privacy Framework (DPF).

ConformÃ©ment au RGPD, ce projet fut soumis Ã  lâ€™avis du ComitÃ© europÃ©en de la protection des
donnÃ©es (CEPD) qui, dans une opinion adoptÃ©e le 28 fÃ©vrier 2023, releva des amÃ©liorations
certaines par rapport au systÃ¨me antÃ©rieur mais formula Ã©galement plusieurs sujets de
prÃ©occupation (voirÂ La remÂ nÂ°65-66, p. 22). Dans la foulÃ©e, le Parlement europÃ©en Ã©mit ses
propres rÃ©serves sur le projet dans une rÃ©solution du 11 mai 20238.

Dâ€™aucuns ont pu donc Ãªtre surpris que la Commission europÃ©enne adopte, le 10 juillet 2023, une
dÃ©cision dâ€™adÃ©quation Ã  lâ€™Ã©gard de laquelle au moins deux institutions majeures avaient
formulÃ© des rÃ©serves dans les mois prÃ©cÃ©dents.

Lâ€™intÃ©rÃªt essentiel de cette dÃ©cision dâ€™adÃ©quation est Ã©videmment de restaurer un libre
transfert des donnÃ©es depuis le territoire de lâ€™Union europÃ©enne9Â vers les Ã‰tats-Unis, plus
prÃ©cisÃ©mentÂ vers les organisations qui auront adhÃ©rÃ© aux principes du DPF, selon une
procÃ©dure dâ€™autocertification constituant lâ€™un des points dâ€™inquiÃ©tude soulevÃ©s contre cet
accord.

Parmi les nouveautÃ©s prÃ©vues par le DPF, il faut citer Ã©galementÂ lâ€™instauration au
bÃ©nÃ©fice des EuropÃ©ens dâ€™un mÃ©canisme de recours sâ€™articulant en deux
phasesÂ :Â dâ€™abord, le dÃ©pÃ´t dâ€™une plainte devant le Civil Liberties Protection Officier of the
Office of the Director of National Intelligence (CLPO), puis une possibilitÃ© de faire appel devant une
nouvelle instance amÃ©ricaine, la Data Protection Review Court (DPRC). La nouveautÃ© a Ã©tÃ©
saluÃ©e ; toutefois, lâ€™indÃ©pendance rÃ©elle de ces deux organismes constitue un autre point
dâ€™inquiÃ©tude formulÃ© contre cet accord.

Alors que la Commission europÃ©enne sâ€™est Ã©videmment fÃ©licitÃ©e de cette avancÃ©e dans les
rapports transatlantiques, les dÃ©tracteurs de cette dÃ©cision ont commencÃ© Ã  affÃ»ter leurs armes.
Pendant que certains ironisent sur le mÃ©mo10Â de la NSA/CSS (National Security Agency / Central
Security Service) enjoignant leurs services de rÃ©aliser leurs activitÃ©s dâ€™espionnage en prenant en
compte queÂ Â«Â toute personne devrait Ãªtre traitÃ©e avec dignitÃ© et respect peu importe leur 
nationalitÃ© et leur lieu de rÃ©sidence, et que toute personne a des intÃ©rÃªts de vie privÃ©e lÃ©gitimes 
dans la gestion de leurs donnÃ©es personnellesÂ Â», conformÃ©ment Ã  lâ€™Executive Order 14086
signÃ© par le prÃ©sident Biden dans la perspective de la mise en Å“uvre du DPF, Maximilian Schrems a
fait savoir par lâ€™intermÃ©diaire de son association NOYB (None Of Your Business) quâ€™ils ontÂ 
Â«Â dÃ©jÃ  plusieurs options de contestation dans le tiroir, bien que nous en ayons assez de ce ping-pong 
juridiqueÂ Â»11.

Et, alors quâ€™on pouvait Ãªtre relativement certain quâ€™il donnerait son nom Ã  un nouvel arrÃªt de la
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CJUE, un dÃ©putÃ© franÃ§ais, Philippe Latombe (MoDem), membre de la Cnil (Commission nationale
de lâ€™informatique et des libertÃ©s) mais dÃ©clarant avoir agiÂ Â«Â Ã  titre personnel, en tant que 
simple citoyen de lâ€™UnionÂ Â», a annoncÃ© avoir dÃ©posÃ© le 7 septembre une requÃªte auprÃ¨s du
Tribunal aux fins dâ€™obtenir lâ€™annulation de la dÃ©cision dâ€™adÃ©quation de la Commission12

Â : on pourrait donc obtenir un arrÃªtÂ Â«Â LatombeÂ Â»Â !

En lâ€™Ã©tat, on ne saurait trop conseiller aux EuropÃ©ens engagÃ©s dans des transferts de donnÃ©es
transatlantiques de continuer Ã  fonder leurs transferts de donnÃ©es sur les autres mÃ©canismes prÃ©vus
par le chapitre V du RGPD, le plus Ã©vident pour les entreprises ne pouvant se prÃ©valoir de rÃ¨gles
dâ€™entreprises contraignantes Ã©tant le mÃ©canisme des clauses contractuelles types.Â Il nâ€™est en
effet pas du tout certain que cette troisiÃ¨me dÃ©cision dâ€™adÃ©quation passe le test de la CJUE,Â et il
serait ainsi plus raisonnable, dans lâ€™attente de sa future dÃ©cision, de continuer dâ€™organiser les
transferts de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel vers les Ã‰tats-Unis comme si cette dÃ©cision
dâ€™adÃ©quation nâ€™existait pas.
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